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Château-d’Oex, le 14 novembre 2025 
 
 

Assemblée générale de la SSEA: plus de poids à la Suisse romande 
 
Au sein de son comité, la SSEA entend donner davantage de poids à la Suisse 
romande en renforçant les compétences de la Vice-présidence. La SSEA 
continuera de s’impliquer avec détermination en faveur de la régulation des grands 
prédateurs et de s’engager dans l’élaboration de la nouvelle politique agricole. En 
outre, la création de l’association «Saison d’alpage vivante», sous la houlette de la 
SSEA, permettra de concrétiser bientôt la mise en œuvre de la reconnaissance par 
l’UNESCO. 
 
Les membres et les invités de la SSEA se sont réunis aujourd’hui à Château-d’Oex à 
l‘occasion de son Assemblée générale annuelle. La Société vaudoise d’économie 
alpestre était l’hôte de la manifestation. Dans son allocution de bienvenue, son Président, 
le député Pierre-François Mottier, a souligné l’importance de l’économie alpestre pour le 
canton de Vaud, puisque pas moins de 590 alpages estivent chaque année près de 
36'000 pâquiers normaux. En termes d’économie alpestre, Vaud est ainsi le troisième 
plus important canton, derrière Berne et les Grisons. 
 
Davantage de poids pour la représentation romande et nouveaux venus au comité 
L’importance de l’économie alpestre de la Suisse romande est reconnue au sein de 
l’association: davantage de compétences et de visibilité sont accordées à la Vice-
présidence, laquelle échoit traditionnellement à un Romand. C’est Philippe Rosat, 
agriculteur et alpagiste de Château-d’Oex, que l’Assemblée a élu à cette fonction. Il 
bénéficie d’une solide expérience du travail au sein d’associations. 
Le canton d’Uri est désormais à nouveau représenté au comité de la SSEA, grâce à 
l’élection de Walter Muheim, agriculteur et alpagiste du Schächental. Othmar Schelbert, 
Président de la Société d’économie alpestre du canton de Schwyz, fait lui aussi son 
entrée au comité.  
Toni Ludi (VD) et Theo Pfyl (SZ) ont, quant à eux, quitté le comité. L’Assemblée les a 
remerciés bien cordialement pour toutes ces années d’engagement pour l’association. 
 
Une bonne saison, mais l’engagement politique reste indispensable 
Dans sa rétrospective annuelle, Ernst Wandfluh, Président de la SSEA, s’est réjoui de la 
météo favorable qui a accompagné la saison d’alpage et qui s’est traduite par des 
conditions de production idéales. Par contre, le bilan est bien plus sombre au niveau des 
attaques de prédateurs. Leur nombre reste trop élevé et dans le Jura vaudois les attaques 
du loup sur les génisses ne sont plus gérables. Le travail de protection des troupeaux a 
atteint les limites du supportable pour les alpagistes. La SSEA continuera de s’engager 
sur le terrain politique, afin de parvenir à une régulation du loup plus efficace et simplifiée. 
De même, la SSEA sera un important partenaire de négociation dans le débat autour de 
la PA 2030+. L’économie alpestre a urgemment besoin d’être soutenue par une politique 
agricole favorable, afin d’être en mesure de maintenir l’exploitation des alpages dans 
toute leur étendue.  
 



 

 

 
 
 
La mise en œuvre de la reconnaissance par l’UNESCO se concrétise 
La fondation de l’association «Saison d’alpage vivante» sous la conduite de la SSEA le 
4 décembre prochain représente une étape importante dans la concrétisation de la mise 
en œuvre de la reconnaissance de la saison d’alpage par l’UNESCO à titre de patrimoine 
immatériel. Les alpagistes également sont chaleureusement invités à adhérer à cette 
nouvelle association. Dans sa présentation, Bruno Clément, Directeur du Parc naturel 
régional Gruyère Pays-d’Enhaut, a démontré les bénéfices concrets qu’apporte cette 
reconnaissance, par exemple dans le domaine de l’alimentation en eau des alpages et 
dans celui de la sensibilisation de la population non agricole. 
 
Pour tous renseignements: 

Ernst Wandfluh, Président de la SSEA et Conseiller national, tél. 079 210 71 87 
Selina Droz, gérante de la SSEA, tél. 079 892 44 22 
 
 

 
*Les régions d’estivage correspondent à un tiers de la surface agricole utile de la Suisse, soit 
11% du territoire national. Plus de 800'000 animaux valorisent ces prairies naturelles, durant 
la période estivale. Les 6'600 exploitations d’alpage produisent, chaque année, environ 5'500 
tonnes de fromage d’alpage. 
 
La Société suisse d’économie alpestre (SSEA) constitue l'organisation faîtière de l'économie 
alpestre. Elle défend les intérêts de ses membres et promeut une exploitation durable des zones 
d’estivages, auprès des milieux politiques et de la société. Elle encourage la mise en réseau, les 
échanges d'informations et de connaissances, liées à l'économie alpestre, tant au niveau national 
qu’international. Elle soutient aussi les exploitations d'estivage dans leurs démarches, afin 
d’améliorer la valorisation, la qualité et les ventes de leurs produits. Informations 
complémentaires : economiealpestre.ch 
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